
Résolution présentée par la délégation de la République Slovaque 
 
 
 
Thème Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne Réinstallation des migrants et populations étrangères (« externalisation des ethnicités » 

et mise en avant de la population slovaque) 
 
 
L’Assemblée Générale, 
 
 
Scandalisée par le fait que les migrants et les minorités ethniques représentant environ 4% de la 

population, menacent l’identité nationale et la cohésion du pays, 
 
Bouleversée par le fait que les migrants et les minorités tendent à prendre le travail des locaux, ne 

respectent pas l’environnement, menacent la sécurité des habitants et exigent des 
aides financières de l’état, cela incluant l’international, 

 
Outrée par le fait que la Slovaquie fait face à certaines difficultés liées à la sécurité de la 

population slovaque et qui mériterait d’avoir un pays en prospérité et en 
développement, 

 
Visant à améliorer les conditions de vie de toutes les populations dans tous les pays et 

bénéficier de l’épanouissement du pays, une fois l’externalisation des ethnicités fait, 
 
Convaincue que des pays comme l’Allemagne, la France ou la Pologne pourront tirer avantage 

d’une aide similaire à celle que nous prévoyons d’instaurer, afin de rétablir la cohésion 
de la nationalité, 

 
Persuadée                    que la mise en valeur de la population majoritaire va aider à la cohésion et l’économie 

du pays, afin de créer un espace sûre, moderne et pure, 
 
Décide  de créer une alliance mondiale appelée « P. U. R. E. » (Programme d’Unification des 

Républiques Édénique) pour la lutte contre les migrants qui ne correspondent pas aux 
critères qui dépendent des besoins du pays et qui sont définis chaque année par le 
gouvernement ; 

 
 - de garder un contrôle strict des frontières et limiter l’accueil de nouveaux migrants en 

mettant en place le « Modèle Slovaque » qui vise à organiser le retour volontaire des 
migrants et ethnicités vers leur pays d’origine. 

 
  
 
 
 
 
 
 
Le texte français fait foi. 


